


Evénements garantis :
>   Incendie et événements 

climatiques (explosion, 
foudre, dommages 
électriques, chute d’appareils 
aériens)

>   Evénements climatiques
>   Attentats et actes de 

terrorisme
>   Dégâts des eaux
>   Bris de glace
>   Défense recours
>   Séjour-voyage

>   Intervention des secours
>   Vol et vandalisme
>   Responsabilité en tant que 

locataire et en tant que 
propriétaire

>   Responsabilité civile vie 
privée

>   Assistance au domicile 
24h/24 et 7j/7 (relogement, 
sauvegarde du mobilier, 
retour au domicile)

 Suite à une fuite de lave linge, de l’eau 
a endommagé la moquette du studio 
et le plafond du voisin du dessous. 
L’assurance a pris en charge le 

remplacement de la moquette et le recours du voisin.

Thomas, 23 ans

Les       de l’assurance 
                 habitation FLUID

>   Attestation immédiate par mail

>   Franchise réduite à 61€

>    Assistance 24h/24 et 7/7

>    Couverture de votre matériel 
informatique

>    2 options : extension des capitaux 
mobiliers et garantie valeur à neuf 
pour les biens électroménagers

+ Pourquoi une assurance habitation ?
En tant que locataire d’un appartement 
ou d’une maison individuelle, vous avez 
l’obligation d’assurer votre logement. 

Elle est essentielle pour protéger votre 
logement et son contenu et couvre 
votre responsabilité civile locative.

Nos quatre formules d’assurance multirisques 
habitation vous proposent des garanties 
spécifi ques et complètes pour protéger 
votre logement.

Une offre complète 
à prix compétitifs

>   Des tarifs spécialement négociés 
pour les jeunes actifs 

Locataire d’un studio ou T4, Fluid Assurances 
vous propose des garanties étendues, à tarifs 
réduits. À partir de 70 € par an, vous êtes couvert 
partout en France. 

>   Une assurance effective 
dès votre souscription

L’assurance habitation prend effet le lendemain 
de votre souscription sur Internet (attestation 
immédiate par mail) ou à réception de votre 
règlement si vous l’envoyez par courrier.

>  La responsabilité civile incluse 
Cette garantie couvre les dommages causés à 
autrui, dont vous pourriez être tenus responsable.

 Option Option Option Option
 1 2 3 4
 Studio 
 ou T1 T2 T3 T4

Tarif/an 70 € 84 € 101 € 110 €
Capitaux mobiliers 10 000 € 10 000 € 15 000 € 15 000 €
Responsabilité 
civile occupant    

Bris de glace    

Incendie    

Dégâts des eaux    

Catastrophes 
naturelles    

Défense recours    

Vol 
(mobilier personnel)    

A concurrence de 5 000 € 7 000 € 9 000 € 13 000 €
Dont objet de valeur 30% 30% 30% 30%
Bijoux 
(% des capitaux vols) 10% 10% 10% 10%

M U LT I R I S Q U E S  H A B I TAT I O N 
Les garanties
L’assurance multirisques habitation vous propose des 
garanties complètes et adaptées à tous les logements.

Extensions facultatives 
pour vous simplifi er la vie
Fluid vous propose deux options pour étendre la garantie 
de votre contrat assurance multirisques habitation.

>   25 € / an (option A) Extension des capitaux 
mobiliers et du matériel informatique (+ 3 000 ).

>   20 € / an (option B) Garantie à neuf pour 
l’électroménager, sans limitation de durée.
En cas de sinistre, nous indemnisons vos 
biens électroménagers par des biens neufs de 
nature, qualité et performance identiques, sans 
abattement lié à la vétusté du bien remplacé.

Franchise de 61€ sauf événements climatiques et catastrophes naturelles (franchise légale)
Tarifs valables du 01/05/09 au 30/04/10. Frais de dossier inclus.

Fluid-MRH-Triptyque-exe01.indd   2 27/05/09   10:26:15


